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Le marché n° 38/07 relatif aux travaux de reprofilement de la RD 953 

E-B, PR 1+285 à 1+521 sur le territoire de la Commune de VALENCE 
D’AGEN a été conclu le 2 avril 2007 avec la Société APPIA Quercy-Agenais. 

Le présent avenant a pour objet : 

 l’augmentation du montant du marché : le montant du marché passe 
de 160 511.50 € HT à 166 328.50 € HT. 

 la prolongation de 3 mois et demi du délai initial d’exécution des 
travaux, 

 l’intégration des prix supplémentaires n°1-6, 3-6 à 3-9, 4-7 à 4-9. 
 
Conformément à la loi n°95-127 du 8 février 1995, le pourcentage 

d’augmentation étant inférieur à 5 %, l’avenant ne doit pas être présenté à la 
Commission d’Appel d’Offres. 

 
Par conséquent, je vous demande de bien vouloir m'autoriser à signer 

l'avenant n° 1 au marché n° 38/07 relatif aux travaux de reprofilement de la 
RD 953 E-B, PR 1+285 à 1+521 sur le territoire de la Commune de VALENCE 
D’AGEN conclu avec la Société APPIA Quercy-Agenais. 

 
DECISION de la COMMISSION 

PERMANENTE 
 

Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Vu la délibération du Conseil général du 1er avril 2004 portant délégation 

d'attributions à la Commission permanente, 
 



Vu la loi n° 95-127 du 8 février 1995, 
 
Après en avoir délibéré, 

 
LA COMMISSION PERMANENTE : 
 
− Approuve l'avenant n° 1 au marché n° 38/07 du 2 avril 2007 relatif aux 

travaux de reprofilement de la RD 953 E-B, PR 1+285 à 1+521 sur le 
territoire de la Commune de VALENCE D’AGEN conclu avec la Société 
APPIA Quercy-Agenais ayant pour objet : 

 l’augmentation du montant du marché : le montant du marché passe 
de 160 511.50 € HT à 166 328.50 € HT ; 

 la prolongation de 3 mois et demi du délai initial d’exécution des 
travaux ; 

 l’intégration des prix supplémentaires n°1-6, 3-6 à 3-9, 4-7 à 4-9. 
 
− Autorise Monsieur le Président  à signer cet avenant. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

Le Président, 
 


